
STAGE DE PRODUCTION 
INDUSTRIELLE OU 
LOGISTIQUE ET ETUDE 
D’AMELIORATION 

 
MISSIONS ATTENDUES PENDANT LE STAGE 

Le stage de Production industrielle ou logistique et étude d’amélioration 

devra permettre aux étudiants d’HYBRIA d’occuper un poste d’opérateur sur 

une ligne de production en se comportant de façon responsable et de se 

familiariser avec les contraintes d’un environnement industriel.  

 

UN STAGE COMPLET EN DEUX TEMPS 

Stage ouvrier 

Rattaché à un maître de stage lui-même occupant un poste à responsabilité 

sur une chaîne de production, l’étudiant expérimentera la fonction 

d’opérateur dans le respect absolu des exigences de l’entreprise. 

 

Etude d’amélioration 

En accord avec son maître de stage, l’étudiant devra effectuer une étude 

permettant une optimisation tangible pour l’entreprise. Cette dernière sera 

fonction de l’entreprise, et pourra porter par exemple sur une étude des 

flux, une étude d’implantation, une proposition d’amélioration d’un poste 

de travail, etc. Idéalement, cette étude sera liée aux tâches et observations 

effectuées en tant qu’opérateur de production. 

 

 

« Ce stage m’a appris que proposer des améliorations en travaillant 

seul est impossible : il faut absolument aller sur la ligne de 

production et dialoguer avec les opérateurs pour mieux cerner leurs 

demandes ou réclamations et voir si le projet envisagé est adapté à 

leur poste de travail et à leur activité au quotidien. » 

Guillaume, stagiaire HYBRIA 

 

MODALITES 

Durée : 10 semaines 

Dates : A positionner entre le 08/04/2024 et le 05/07/2024 

Environnement : Entreprise disposant d’une structure de production de plus de trois opérateurs 

attestant de la mise en œuvre de méthodes industrielles 

PRESENTATION 

La formation dispensée à HYBRIA 

préparant les étudiants à 

occuper des fonctions à la 

croisée de l’ingénierie et du 

commerce, les élèves ont 

l’opportunité d’effectuer un 

stage annuel en cours de cursus. 

Le premier de ces stages a pour 

vocation de permettre à 

l’étudiant de se confronter à la 

réalité d’un outil de production 

(exigences, rythme, sécurité, 

etc.) et de l’amener à réfléchir à 

une optimisation bénéfique à son 

environnement professionnel. 

 

 

 



 LES OBLIGATIONS DU STAGIAIRE 

• Respect des stipulations de la convention de stage, des missions définies, 
des activités à mener, des horaires et jours de présence, des procédures 
pour obtenir une autorisation d’absence… 

• Respect des règles d’hygiène et de sécurité (notamment port obligatoire 
des EPI), respect des individus 

• Respect du règlement intérieur de l’organisme d’accueil, ponctualité 

• Information du tuteur de stage et du service Relations entreprises de 
l’école en cas de problème ou d’évènement particulier (maladie…) 

• Reporting au maître de stage sur le travail accompli en fonction des 
objectifs et délais convenus 

• Production d’un rapport de stage et d’une soutenance orale  

 

 

DEVOIR DE CONFIDENTIALITE  

Le devoir de réserve est de rigueur absolue. En signant sa convention, l’étudiant 

s’engage à ne pas utiliser les informations recueillies pour en faire l’objet de 

publication et de communication à des tiers sans accord préalable de la 

structure d’accueil (y compris le rapport de stage). 

 

Important : Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans 

le rapport de stage, la structure d’accueil peut demander une restriction de la 

diffusion du rapport, voire le retrait de certains éléments très confidentiels.

   

 

 

 

LE ROLE ESSENTIEL DU MAITRE 

DE STAGE 

Le tuteur de stage a un rôle essentiel 

pour permettre la bonne intégration de 

l’étudiant et la réussite de ses missions. 

Ce rôle recouvre : 

• l’accueil en entreprise 

• la présentation aux équipes  

• la formation aux outils, produits 

et/ou services et techniques usités 

• la définition et le suivi d’objectifs 

• l’encadrement de l’étudiant 

• la relation avec l’école en cours 

et/ou en fin de stage 

ASSURANCE AUTO 

En cas de nécessité d’utilisation du 

véhicule personnel de l’étudiant pendant 

la période de stage, ce dernier informera 

obligatoirement son assureur en amont. 

L’entreprise prendra également toutes 

les mesures nécessaires pour s’assurer 

que la couverture des risques encourus 

correspond aux ordres de mission. 

 

  
 

Stage conventionné obligatoire, faisant partie intégrante du cursus HYBRIA 

Evaluation tenant compte des retours de l’entreprise, du rapport de stage  

et de la soutenance devant jury 

 

CONTACTS ECOLE 

HYBRIA Institute of Business and Technologies 

11 Chemin du Petit Bois, 69130 Ecully, France 

 

Caroline Delacroix 

Responsable relations entreprises 

c.delacroix@hybria.fr      

+33 4 27 18 55 37 

 

Serge Nkong-Njock 

Chargé relations entreprises 

s.nkong-njock@lyon-metropole.cci.fr 

+33 4 27 18 55 35 

Alexandra Hübner 

Assistante relations entreprises 

a.hubner@lyon-metropole.cci.fr 

+33 4 27 18 55 16 
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